
 
 

 

ACTE DE CANDIDATURE 
 
 

 

 

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR 

VENTE DE BOISSONS DANS LE CADRE DES RETRANSMISSIONS DE MATCHS DE LA COUPE 

DU MONDE DE FOOT 2026 

 

 

Dossier publié le : 19 mars 2026 

 
1. Constitution du dossier de candidature : 

 

La proposition de candidature devra comprendre les pièces suivantes, en cours de validité :  

o Acte de candidature complété et signé 

o Photos de l’installation  

o Extrait de KBIS 

o Licence de débit de boisson 

o Autorisation de débit de boisson temporaire (à nous transmettre au maximum avant le 26 

juin 2026) 

o Assurance responsabilité civile professionnelle 

o Extrait de conformité des installations (électrique) 

o Conformité Extincteur, ou facture d’achat avec date de validité 

 

2. Identification du demandeur : 

 

 

Nom de l’exploitation :  

Nom et prénom du demandeur :  

N° de Siret : 

Adresse du siège de l’entreprise :  

N° de téléphone : 

Adresse mail : 

 
  

3. Type d’exploitation (cocher l’emplacement sollicité et les éventuels besoins en matériel – 1 

document par demande) 

 

  Sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin / plage verte :

Bar avec déportation de licence   

Producteur de bières artisanales   

Association autonome   

 

Les types d’emplacements sont donnés à titre indicatif exacts seront communiqués par la 

municipalité aux candidats retenus en fonction des impératifs de sécurité et organisationnels 

notamment. 

 

 

LIMITE DE RECEPTION DES CANDIDATURES : 

Le 20 mai 2026 à 10h 

 



 

 

4. Dates souhaitées : 

 

Mardi 14 juillet – demie finale – à partir de 18h  
Mercredi 15 juillet – demie finale – à partir de 19h   

Dimanche 19 juillet – finale – à partir de 19h    

 

5. Descriptif de l’installation envisagée et type de marchandise proposée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Offre financière / prix des produits proposés : 

 

 

 

 

 

7. Date et heure limite de réception des candidatures :   

 

Délai de remise des propositions : les dossiers complets doivent être remis pour le 20 mai 

2026 10h. 

Les plis devront être remis à l’adresse suivante : 

M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin, Direction de la Communication et de 

l’Evénementiel, 8 rue de l’église, 50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

Ou 

 

Transmis par courriel à :  

evenementiel@cherbourg.fr 

 

 
Tout dossier incomplet ou remis hors délai ne sera pas étudié.  

 
 

 

Lieu, date et signature 

mailto:evenementiel@cherbourg.fr

